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1 

 

 
DIRECTION 

 
 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS 
 
DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DES RELATIONS SOCIALES 

 
 

ARRETE   
portant subdélégation de signature du Directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Paris 
 
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n°66- spécial 

 ;  
 
Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

le 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
 ; 

 
Vu le décret 87-
certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ; 
 
Vu le décret n°94-
et des établissements publics ; 
 
Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du 
ministère de la justice ; 
 

K 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 
n pénitentiaire ;  

 
Vu 

 ; 
 
Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de 
service ; 
 
Vu la circulaire n°001108 du 06 novembre 2008 relatif à la protection statutaire des agents des services 
pénitentiaires ; 
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ntiaire du 6 mai 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ; 

 
Stéphane SCOTTO, directeur fonctionnel des 

services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 10 
mai 2021 ; 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er  
 

 du 7 mars 2022, portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services pénitentiaires 
de Paris est abrogé ;  
 
Article 2  
 

de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Isabelle COMMIEN épouse LIBAN, directrice des services pénitentiaires de classe exceptionnelle, 
adjointe au directeur interrégional ; 

- Madame Fanny VILLENEUVE, conseillère  de la justice, secrétaire générale ; 
- Madame Sylvie PAUL épouse ARTHOZOUL, directrice des services pénitentiaires placée ; 
- Madame Clémentine PERSET épouse SCOTTO, 

département ressources humaines et des relations sociales ; 
- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale  , adjointe de la 

chef du département des ressources humaines et des relations sociales ; 
-  

recrutement, formation et qualifications ; 
- Madame Emilie BARBIER, 

effectifs ; 
-  

sociales et environnement professionnel ; 
- Madame Chabha BRAHITI, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Kadidiatou CAMARA, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des 

indemnités ; 
- Monsieur Saïf CHAANBI, secrétaire administratif, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Mariam KEITA, secrétaire administratif, chef du pôle transverse ;  
- Madame Peggy KREUTZ, première surveillante pénitentiaire, adjointe du chef du pôle transverse ; 
- Monsieur José BROWN, lieutenant pénitentiaire, adjoint de  ; 
- Madame Emilie ROLLOT, directrice des services pénitentiaires  ; 
- Madame A  ; 
- Madame Laure HUET, attachée  ;  
- 

financière ; 
-  gestion 

administrative et financière ; 
 

 

 
Pour : 

- Tous 
 

 
Article 3  
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Subdélégation est également donnée à : 
 

Monsieur Bruno CLEMENT  directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Paris-La Santé 

Monsieur François TROUFLAUT directeur hors classe des services pénitentiaires CP Paris-La Santé 

Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé 
Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun 

Monsieur Antonin GAYTON directeur des services 
pénitentiaires  

CD Melun 

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin 

Madame Morgane BOYTHIAS directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 
Madame Emma TASSY directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 
Madame Amalia ZIANE                            directrice des services pénitentiaires                           CP Meaux-Chauconin  

 
Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Nadiège JOLY                             CP Réau  
 

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun 
Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun 
Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires  
Monsieur Meril BINKOUMINA                 directeur des services pénitentiaires                              

 
Madame Isabelle BRIZARD                      directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Roxane CENAT directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Monsieur Yves LAURENDOT                MC Poissy 
Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Monsieur Geoffrey COULIER directeur des services pénitentiaires EPM Porcheville 
Monsieur Kamal ABDELLI CSP MA Versailles 
Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles 
Monsieur Franck LINARES directeur fonctionnel des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 
Madame Aline FOUQUE épouse 
LACOURT    

directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Jocelyn POULLET  MA Fleury-Mérogis 
Monsieur Vincent VIRAYE CSP CSL Corbeil 
Monsieur Rémi LAVERGNE capitaine pénitentiaire CSL Corbeil 
Madame Anne ROUVILLE épouse 
DROUCHE 

directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Maryline BAYE  CP des Hauts de Seine 
Monsieur Michaël MERCI directeur hors classe des services pénitentiaires        MA Seine Saint-Denis 

Madame Julie BOISSINOT directrice des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 
Monsieur Nathanaël DA-COSTA              MA Seine Saint-Denis  

 
Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny 
Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny 
Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes 
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Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes 

Monsieur Olivier REILLON directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes 

Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires  
Madame Véronique DREVET ép. 
BOITEUX 

  

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75 
Madame Cécile DURAND                         

probation hors classe      
SPIP 75  
 

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE attaché  SPIP 75 

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77 
Madame Cécile DURAND 

probation hors classe 
SPIP 77 

  SPIP 77 

Madame Marie-Emmanuelle RODE 
CROUZILLES    probation hors classe                                                       

 

SPIP 78 

Madame Corinne LEMARRE                   directrice pénitentiaire 
probation 

SPIP 78 

Madame Fanny-Jacqueline LAINE 
  

SPIP 78 

Monsieur Edouard FOUCAUD directeur fonctionnel de SPIP 
                                                         

SPIP 91 

Madame Loétitia LEBRUN 
Par intérim du 18 juillet au 05 août 
2022 inclus 

directrice 
probation, hors classe 

SPIP 91 

Monsieur Emmanuel GANDON 
Par intérim du 18 juillet au 05 août 
2022 inclus 

directeur 
probation, hors classe 

SPIP 91 

Monsieur Laurent LUDOWICZ 
probation hors classe 

SPIP 92 

Madame Delphine DENEUBOURG 
probation 

SPIP 92 

Monsieur Jean-Pierre DUROU   SPIP 92 
Monsieur Hervé MONNET                directeur fonctionnel des services pénitentiaires 

 
SPIP 93 
 

Madame Sadia MEDJBOUR 
probation 

SPIP 93     

Madame Frédérique BOULIN-
MONTOIS 

 SPIP 93 
 

Madame Marie Pierre SENECAUX-
BONAFINI 

directrice fonctionnelle des services 
pénitentiaires  
 

SPIP 94 

Madame Sophie BUROSSE 
probation hors classe 

SPIP 94 

Madame Gina NELHOMME  SPIP 94 
Monsieur Dominique TANGUY directeur fonctionnel des services pénitentiaires 

 
SPIP 95 

Madame Stéphanie BALDASSI 
probation hors classe      

SPIP 95 

Madame Virginie DUMONT                       SPIP 95 
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- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories : 
 

 Procès-verbaux  

 Les congés annuels; 

  

 Les congés maternité et paternité; 

  

 Les retenues sur traitement pour service non/mal fait; 

 
de toute autre indemnité; 

 Les décisions de demi-traitement; 

 Les décisions  

 La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ; 

  

  -634 
du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre les 
intérêts de ces derniers; 

 

 
Article 4 
 
Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris et les er sont 

 

 

 
Article 5 
 

-de-France. 
 

 

 

 
 

    Fait à Fresnes, le 29 juin 2022 
    
     Le directeur interrégional, 
     Stéphane SCOTTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DISP 
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3, avenue de la Division Leclerc 
B.P.103  94267 FRESNES Cedex 
Téléphone : 01 88 28 70 00     
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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 

 

Arrêté n° 2022-027 

Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-

Denis, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 

L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret du 13 novembre 2013 portant nomination du directeur général de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle 

dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 

Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les 

matières déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes 

hospitalo-universitaires et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe 

hospitalo-universitaire, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt 

commun, 

Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 

nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-

Saint-Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret) 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au 

directeur du Groupe Hospitalier et directeur de l’hôpital Avicenne, à l’effet de signer en cas 

d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion 

du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ 

d’attribution déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation est donnée, pour les matières 

énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 

champ de ses attributions de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 

susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital 

Avicenne, pendant ladite période d’intérim. 
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Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Alban 

AMSELLI, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les 

relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 

3°, pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

- M. Henri BOUSQUET, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à 

l’hôpital Avicenne 

 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Bernard BOCQUILLON, directeur 

des ressources humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 

énoncées aux paragraphes A, B à l’exception du B 30°, 39° et 40°, C 1° et 4° (actes pris en 

qualité d’ordonnateur), F 4° et 7°, G 1°, 2° et 6°, H 4° et 5° (dans le champ de ses 

attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est 

donnée, pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme 

Marie AUDUBERT-QUENOT, directrice des ressources humaines adjointe. 

 

En cas d’absence simultanée de M. Bernard BOCQUILLON et Mme Marie AUDUBERT-

QUENOT, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-mêmes 

reçoivent délégation à : 

 

- Mme Carole CERRI, chargée de mission. 

- Mme Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière 

 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à M. Gabriel MIKOWSKI, directeur des 

affaires médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions 

pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 

d’ordonnateur, G 1°, 2°, 4°, 6°, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, H4 de l’arrêté n°2013318-

0006 du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI, délégation est donnée, 

pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Clarisse 

BOQUET, directrice adjointe des affaires médicales, de la recherche et de la stratégie. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI et Mme Clarisse 

BOQUET, délégation est donnée, pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° 

(actes pris en qualité d’ordonnateur), G 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, H 4° 
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(dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 

modifié susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission ; 

- Mme Fatima AHAMADA, chargée de mission administrative 

 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie GOURAIN, directrice de 

l’Hôpital Jean-Verdier, du projet Nouvel Hôpital Jean-Verdier et des relations Ville-Hôpital du 

GHU, à l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes 

A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de 

l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN, délégation est donnée, 

pour l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à M. Henri 

DELHOMME, adjoint à la directrice de l’Hôpital Jean-Verdier. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie GOURAIN et de M. Henri 

DELHOMME, délégation est donnée exclusivement pour les matières énoncées aux 

paragraphes F 5° et pour les relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de 

plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 

Jean Verdier. 

 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à M. François DUBOIS, directeur des 

finances et du contrôle de gestion, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 

énoncées au paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 3°, G 4° et 

5°, H 2°, 3° (formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 

4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 

modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, délégation est donnée, pour 

l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Amélie 

CANTAT, directrice adjointe des finances et du contrôle de gestion. 

 

En cas d’absence simultanée de M. François DUBOIS et Mme Amélie CANTAT, 

délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit 

délégation à : 
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 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, Mme Amélie CANTAT, 

Mme Rachida OUKHERFELLAH, et M. Jérôme VANTORHOUDT, délégation est donnée, 

pour les matières énoncées au paragraphe H 2°, et pour les formalités relatives aux 

prélèvements d’organes et aux décès énoncées au paragraphe H3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Joana PEREIRA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe administrative, 

 

 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur 

chargé des investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions 

pour les matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité 

d’ordonnateur), au paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe H 4° (dans le 

champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 

susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, 

pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Boubacar DIAKITE, ingénieur hospitalier, 

 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Jérémy LECLERT, chargé de 

mission, directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 

matières énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 

E 2° et H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 

novembre 2013 modifié susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérémy LECLERT, délégation est donnée, pour 

l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à M. Ahcène KALI, 

chargé de missions.  

 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Magali PERISSOL, Directrice des 

achats, de la logistique et du développement durable, à l’effet de signer les actes et 

décisions pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité 

d’ordonnateur) et H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 

novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali PERISSOL, délégation est donnée, 

pour l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de missions, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier. 

 

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Gaïa GANS, directrice de la 

qualité, de la gestion des risques et de l’expérience patients, à l’effet de signer les actes et 

décisions pour les matières énoncées au paragraphe au paragraphe H 3°, 4° (dans le champ 

de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, ainsi 

que les décisions relatives au règlement amiable prévues au paragraphe F1 se rattachant 

aux droits des patients. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaïa GANS, délégation est donnée 

exclusivement pour les relations avec la police et la justice ou les formalités relatives aux 

décès énoncées au paragraphe H 3° à : 

 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers et 

les associations de l’hôpital René-Muret ; 

- Mme Émeline SANTAIS, chargée de mission et chargée des relations avec les 

usagers et les associations de l’hôpital Avicenne et de l’hôpital Jean Verdier ; 

- Mme Karen BOUDAUD, cadre socio-éducatif, s’agissant exclusivement des 

formalités relatives aux décès. 
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ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à M. Ahmed EL DJERBI, directeur de 

l’hôpital René-Muret, directeur des affaires générales du Groupe Hospitalier, pour les 

matières suivantes : 

A – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 

décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 

7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 

novembre 2013 modifié susvisé. 

 

B – Au titre des affaires générales, délégation à l’effet de signer les actes et décisions pour 

les matières énoncées aux paragraphes F 1°, 2°, au paragraphe H 3° pour les relations avec 

la police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au paragraphe H 4° (dans le 

champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 

susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les matières 

énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I de l’arrêté 

n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, au cadre de direction désigné pour 

assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, 

pour les décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Patricia 

CHOMEL, assistante médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée 

exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 

la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 

l’hôpital René-Muret, à M. Ekué EKUE-HETTAH, responsable de la sécurité anti-

malveillance à l’hôpital René Muret. 

 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Danièle AUBERTIN-BERGET, 

coordinatrice générale des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 

énoncées au paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-

0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à M. Julien GALLAUD, directeur adjoint 

des Opérations, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 

paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 

novembre 2013 modifié susvisé. 
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ARTICLE 13 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 

susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes 

A à K, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence 

ou de nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 

précédents du présent arrêté, à l’exception de  Mme Fatima AHAMADA, Mme Karen 

BOUDAUD, M. Henri BOUSQUET, Mme Patricia CHOMEL, M. Boubacar DIAKITE, M. 

Ekué EKUE-HETTAH, Mme Monique JANDIA, Mme Jamila KADDOUR, M. Ahcène 

KALI, Mme Aïni LAOUDI, Mme Lovely PAUL, M. Lionel PEAN, Mme Joana PEREIRA, M. 

Philippe ROBIN, Mme Émeline SANTAIS, M. Jacques SULBERT, M. Pascal TELLE, M. 

Jérémy LECLERT. 

- M. Chérif BENHAMMANI, chargé de mission, 

- Mme Ismahane BERRABAH, chargée de mission, 

- M. Marc BERTRAND-MAPATAUD, secrétaire général en charge des finances et du 

contrôle de gestion, 

- Mme Nadia BOULHAROUF, responsable du département des affaires juridiques et des 

marchés publics à l’ARS, 

- M. Henri DELHOMME, adjoint à la directrice de l’Hôpital Jean-Verdier, 

- Mme Catherine DE MICHIELI, cadre de santé,  

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe d’hôpital, Responsable du domaine Logistique 

au département gestion à la direction des Systèmes d’Information du Site Picpus et de 

l’hôpital Rothschild, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- M. Anis HAOUCHINE, chargé de mission affaires juridiques, 

- Mme Marion JOLIN, chargée de mission, 

- M. Vincent KAUFFMAN, chargée de mission administrative, 

- Mme Anne KLEISS, cadre de santé, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Nsuni MET, cadre supérieure de santé, 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur, 

- Mme Lisa PINTO, chargée de mission, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Laure TEPENIER, cadre supérieure de santé, 
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- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- Mme Laure WALLON, directrice de l’Offre de soins et du projet Santé mentale à l’ARS, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

 

 

ARTICLE 14 : L’arrêté n° 2022-022 du 3 juin 2022 portant délégation de signature est 

abrogé. 

 

 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 

Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un 

délai de deux mois à compter du jour de sa publication. 

 

 

Fait à Bobigny, le 11 juillet 2022 

 

 

Le Directeur du groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 

Pascal DE WILDE 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis - IDF-2022-07-11-00001 - Arrêté portant délégation de signature - Hôpitaux Universitaire

Paris Seine Saint Denis 18



Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis

IDF-2022-07-11-00002

Arrêté portant délégation de signature de tous

les actes relatifs à la préparation, la passation et

à l'exécution des marchés publics - Hôpitaux

Universitaire Paris Seine Saint Denis

Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis - IDF-2022-07-11-00002 - Arrêté portant délégation de signature de tous les actes

relatifs à la préparation, la passation et à l'exécution des marchés publics - Hôpitaux Universitaire Paris Seine Saint Denis 19



1/2 

 

 

 
 
 

Arrêté de délégation de signature de tous les actes relatifs  
à la préparation, la passation et à l’exécution des marchés publics 

 
 
 
Arrêté n° 2022-028 
 

Le directeur du groupe hospitalier « Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-
Denis », 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R. 6147-5 et D. 6143-33, 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 Mars 2016 relatifs aux marchés publics, 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2011 relatif aux procédures administratives, budgétaires et 

financières de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
 
Vu l’arrêté 75-2022-07-08-00005 - Arrêté directorial du Directeur Général de l'AP-HP, 

portant délégation de signature en matière de marchés publics pour les Hôpitaux et PIC, 
 
Vu l’arrêté 75-2018-04-006 du 04 octobre 2018 modifiant l’article 4 de l’arrêté 

Directorial n°75-2016-05-04-008 du 04 mai 2016 relatif à la délégation de signature. 
 
Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant nomination du 

Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-Saint-Denis (Avicenne, 
Jean-Verdier, René-Muret) 

 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au directeur du 
Groupe hospitalier, directeur de l’hôpital Avicenne, en vue de signer au nom de M. Pascal DE 
WILDE, directeur du Groupe hospitalier « Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis » tous les 
actes relatifs à la préparation, à la passation et l’exécution des marchés passés selon les procédures 
énoncées à l’article 3, paragraphe F, de l’arrêté directorial du 4 mai 2016 susvisé. 
 
En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation de signature est donnée pour l’ensemble des 
matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation dans cet arrêté à : 
 
- M. GALLAUD, directeur des opérations du Groupe Hospitalier 
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de 
mission, responsable de la cellule des marchés, en vue de signer, au nom du directeur,  
 

- les actes nécessaires à la préparation des marchés publics, tels que définis au 
paragraphe A de l’article 2 de l’arrêté directorial du 4 mai 2016 susvisé 
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- les actes nécessaires à la passation des marchés, tels que définis au paragraphe B de 
l’article 2 de l’arrêté directorial du 4 mai 2016 susvisé, à l’exclusion de la signature et la 
notification des marchés, et des décisions d’adhésion à des centrales d’achat ou à des 
groupements de commande et la signature des actes relatifs à ces adhésions,  

- les actes nécessaires à l’exécution des marchés, tels que définis aux alinéas 6°, 7°, 8°, 
10° et 12° du paragraphe C de l’article 2 de l’arrêté directorial du 4 mai 2016 susvisé 

 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée dans le champ de leurs compétences, en vue de 
signer, au nom du directeur, les actes nécessaires à l’exécution des marchés, tels que définis aux 
alinéas 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 9°, 11°, 13° et 14° du paragraphe C de l’article 2 de l’arrêté directorial du 4 
mai 2016 susvisé, à  

- Mme Magali PERISSOL, directrice des services économiques et logistiques, 
- M. Jacques SULBERT, directeur des investissements et de la maintenance, 
- M. Jérémy LECLERT, directeur des systèmes d’information. 

 
En cas d’absence de Mme Magali PERISSOL, délégation de signature est donnée à : 
 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de missions, 
 
En cas d’absence de M. Jacques SULBERT, délégation de signature est donnée à : 

- M. Boubacar DIAKITE, ingénieur, 
 

En cas d’absence de M. Jérémy LECLERT, délégation de signature est donnée à M. Ahcène KALI, 
chargé de missions. 
 
 
ARTICLE 4 : L’arrêté de délégation de signature n°2022-016 du 31 mai 2022 du directeur du groupe 
hospitalier « Hôpitaux Universitaires Paris-Seine Saint-Denis » est abrogé. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Bobigny, le 11 juillet 2022 
 

Le Directeur du groupe hospitalier 
Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis 

 
 
 

Pascal DE WILDE 
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